
ANNEXE 1 : TABLEAUX COMPLÉMENTAIRES 
 
 
Tableau 1 : Scénario d’augmentation asymétrique des droits de scolarité (en dollars de 2007) 
 

  
Coûts de formation 

estimés  
(2007-2008) 

Droits de scolarité actuels 
(2007-2008) 

Droits en  % des 
coûts 

Droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

Hausse au terme 
de la réforme 

Médecine dentaire 27 108  $ 1 768 $ 6,5 % 10 329 $ 8 561 $ 
Médecine vétérinaire 32 880  $ 1 768 $ 5,4 % 12 528 $ 10 760 $ 
Optométrie 18 674  $ 1 768 $ 9,5 % 7 115 $ 5 347 $ 
Spécialités non médicales en santé 8 717  $ 1 768 $ 20,3 % 3 321 $ 1 553 $ 
Sciences infirmières 5 775  $ 1 768 $ 30,6 % 2 200 $ 432 $ 
Pharmacie 5 775  $ 1 768 $ 30,6 % 2 200 $ 432 $ 
Sciences pures 8 059  $ 1 768 $ 21,9 % 3 071 $ 1 303 $ 
Mathématiques 5 775  $ 1 768 $ 30,6 % 2 200 $ 432 $ 
Architecture et design de l'environnement 7 270  $ 1 768 $ 24,3 % 2 770 $ 1 002 $ 
Génie 8 059  $ 1 768 $ 21,9 % 3 071 $ 1 303 $ 
Informatique 5 775  $ 1 768 $ 30,6 % 2 200 $ 432 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 17 643  $ 1 768 $ 10,0 % 6 722 $ 4 954 $ 
Sciences humaines et sociales 4 640  $ 1 768 $ 38,1 % 1 768 $ 0 $ 
Géographie 8 059  $ 1 768 $ 21,9 % 3 071 $ 1 303 $ 
Éducation 6 430  $ 1 768 $ 27,5 % 2 450 $ 682 $ 
Éducation physique 8 059  $ 1 768 $ 21,9 % 3 071 $ 1 303 $ 
Administration 4 640  $ 1 768 $ 38,1 % 1 768 $ 0 $ 
Beaux-arts 10 703  $ 1 768 $ 16,5 % 4 078 $ 2 310 $ 
Cinéma et photographie 7 270  $ 1 768 $ 24,3 % 2 770 $ 1 002 $ 
Musique 11 918  $ 1 768 $ 14,8 % 4 541 $ 2 773 $ 
Lettres 4 428  $ 1 768 $ 39,9 % 1 687 $ -81 $ 
Droit 5 775  $ 1 768 $ 30,6 % 2 200 $ 432 $ 
Médecine 14 425  $ 1 768 $ 12,3 % 5 496 $ 3 728 $ 
 
 
 
 
 



Tableau 2 : Montant annuel supplémentaire perçu en droits de scolarité par chaque université québécoise après la réforme proposée (en dollars de 2007) 
 

Université 
Montant 

supplémentaire 
Université Concordia 10 125 686 $ 
Université Laval 21 077 191 $ 
Université McGill 16 966 981 $ 
Université Montréal 27 244 759 $ 
Université Sherbrooke 9 687 851 $ 
Université du Québec à Montréal 8 225 917 $ 
Université Bishop's 1 063 670 $ 
HEC Montréal 556 848 $ 
École Polytechnique de Montréal 3 548 355 $ 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 511 201 $ 
Université du Québec à Chicoutimi 1 679 180 $ 
Université du Québec en Outaouais 914 807 $ 
Université du Québec à Rimouski 1 454 086 $ 
Université du Québec à Trois-Rivières 3 649 880 $ 
École de technologie supérieure 3 394 180 $ 
TOTAL            110 100 592  $ 
 
 
Note : L'effectif étudiant en équivalent temps plein est calculé à partir des inscriptions aux différents cours de chaque programme. Ces inscriptions sont ensuite converties en équivalent temps 
plein à raison de 30 crédits par étudiant par année. Par exemple, si un étudiant en gestion ou en génie suit un cours de mise à niveau en français offert par son université, les crédits liés à ce cours 
seront comptabilisés dans le secteur « lettres » même si l'université n'offre pas de programme dans ce secteur. 

La réforme proposée prévoit qu’en 2017, tous les étudiants universitaires du 
Québec paieraient 38,1 % du coût de leur formation. Ce pourcentage équivaut à la 
proportion des coûts d’études universitaires assumés par les étudiants en sciences 
humaines et en administration pendant l’année scolaire 2007-2008. Certains 
étudiants verraient donc leurs droits de scolarité augmenter et d’autres les 
verraient diminuer. Les universités qui profiteraient le plus de cette 
augmentation asymétrique des droits de scolarité seraient l’Université de 
Montréal et l’Université Laval. Elles verraient leur budget augmenter de 
27 millions $ et de 21 millions $ respectivement. 



Tableau 3 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec en Outaouais (en dollars de 2007) 
 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Droits de 
scolarité actuels  

(2007-2008)  

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 

réforme (2) 

Différence (2)-
(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                 1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                 1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                 1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 35,8               1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 55 614 $ 
Sciences infirmières 196,1               1 768  $  2 200 $ 432 $ 84 800 $ 
Pharmacie                 1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 15,4               1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 20 062 $ 
Mathématiques 38,47               1 768  $  2 200 $ 432 $ 16 636 $ 
Architecture et design de l'environnement 22,5               1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 22 545 $ 
Génie 31,33               1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 40 815 $ 
Informatique 166               1 768  $  2 200 $ 432 $ 71 783 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                 1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 1018,33               1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 4,7               1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 6 123 $ 
Éducation 370,13               1 768  $  2 450 $ 682 $ 252 383 $ 
Éducation physique                 1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration 606,93               1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 93,33               1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 215 613 $ 
Cinéma et photographie 7               1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 7 014 $ 
Musique                 1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 205               1 768  $  1 687 $ -81 $ -16 557 $ 
Droit 83,7               1 768  $  2 200 $ 432 $ 36 194 $ 
Médecine 27,3               1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 101 781 $ 
TOTAL         914 807 $ 
 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université du Québec en Outaouais 
(UQO), ce changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de plus de 900 000 $ par année à 
terme. À l’UQO, 28 % de la hausse totale des 
revenus engendrée par la réforme proviendraient 
des étudiants du secteur de l’éducation alors que 
24 % proviendraient des étudiants du secteur des 
beaux-arts. À l’inverse, les étudiants en lettres 
paieraient globalement 16 600 $ de moins alors que 
les étudiants en sciences humaines et sociales et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 



Tableau 4 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec à Rimouski (en dollars de 2007) 
 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 

scolarité après 
la réforme (2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 32,13                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 49 913 $ 
Sciences infirmières 351,9                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 152 172 $ 
Pharmacie 12,4                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 5 362 $ 
Sciences pures 216,07                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 281 487 $ 
Mathématiques 77,1                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 33 340 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie 60,37                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 78 648 $ 
Informatique 90,4                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 39 092 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 8,7                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 43 104 $ 
Sciences humaines et sociales 421,5                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 36,97                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 48 163 $ 
Éducation 1024,2                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 698 378 $ 
Éducation physique                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration 404,03                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts                        1 768  $  4 078 $ 2 310 $ n.a. 
Cinéma et photographie 1,7                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 1 703 $ 
Musique                        1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 83,27                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -6 725 $ 
Droit 11,2                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 4 843 $ 
Médecine 6,6                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 24 606 $ 
TOTAL         1 454 086 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des 
droits de scolarité proposée prévoit que chaque 
étudiant paierait 38,1 % du coût de sa 
formation à partir de 2017. Pour l’Université du 
Québec à Rimouski (UQR), ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de 
près de 1,45 million $ par année à terme. À 
l’UQR, 48 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur de l’éducation alors que 
19 % proviendraient des étudiants du secteur 
des beaux-arts. À l’inverse, les étudiants en 
lettres paieraient globalement 6700 $ de moins 
alors que les étudiants en sciences humaines et 
sociales et en administration verraient leurs 
droits de scolarité inchangés. 



Tableau 5 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec à Trois-Rivières (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 

réforme (2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 200,47                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 311 424 $ 
Sciences infirmières 335,95                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 145 275 $ 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 561,73                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 731 799 $ 
Mathématiques 170,87                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 73 889 $ 
Architecture et design de l'environnement 3,65                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 3 657 $ 
Génie 360,95                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 470 231 $ 
Informatique 171,47                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 74 149 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 0,1                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 495 $ 
Sciences humaines et sociales 1365,52                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 54,73                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 71 300 $ 
Éducation 974,33                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 664 373 $ 
Éducation physique 334,2                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 435 382 $ 
Administration 1120,62                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 58,67                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 135 541 $ 
Cinéma et photographie 7,4                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 7 415 $ 
Musique 0,2                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 555 $ 
Lettres 502,18                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -40 559 $ 
Droit 75,3                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 32 562 $ 
Médecine 142,8                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 532 392 $ 
TOTAL         3 649 880 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des 
droits de scolarité proposée prévoit que chaque 
étudiant paierait 38,1 % du coût de sa formation 
à partir de 2017. Pour l’Université du Québec à 
Trois-Rivières (UQTR), ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de 
plus de 3,65 millions $ par année à terme. À 
l’UQTR, 20 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur des sciences pures alors que 
18 % proviendraient des étudiants du secteur de 
l’éducation physique. À l’inverse, les étudiants 
en lettres paieraient globalement 40 600 $ de 
moins alors que les étudiants en sciences 
humaines et sociales et en administration 
verraient leurs droits de scolarité inchangés. 



Tableau 6 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, École de technologie supérieure (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 

réforme (2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé                        1 768  $  3 321 $ 1 553 $ n.a. 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 277,1                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 360 995 $ 
Mathématiques 444,83                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 192 358 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie 2022,33                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 2 634 609 $ 
Informatique 474,17                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 205 045 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 90,6                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Éducation                        1 768  $  2 450 $ 682 $ n.a. 
Éducation physique                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration                        1 768  $  1 768 $ 0 $ n.a. 
Beaux-arts                        1 768  $  4 078 $ 2 310 $ n.a. 
Cinéma et photographie                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Musique                        1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 22,4                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -1 809 $ 
Droit                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Médecine 0,8                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 2 983 $ 
TOTAL         3 394 180 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’École de technologie supérieure (ÉTS), 
ce changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de près de 3,4 millions $ par 
année à terme. À l’ÉTS, 78 % de la hausse totale 
des revenus engendrée par la réforme 
proviendraient des étudiants du secteur du génie.  



Tableau 7 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université Concordia (en dollars de 2007) 
 

 

 
 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 43,8                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 68 042 $ 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 1424,73                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 856 080 $ 
Mathématiques 1767,97                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 764 524 $ 
Architecture et design de l'environnement 128,2                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 128 455 $ 
Génie 1873,93                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 2 441 279 $ 
Informatique 917,37                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 396 698 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 21,98                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 108 899 $ 
Sciences humaines et sociales 6449,9                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 251,6                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 327 774 $ 
Éducation 453                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 308 890 $ 
Éducation physique 282,8                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 368 420 $ 
Administration 2773,22                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 1030,47                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 2 380 613 $ 
Cinéma et photographie 492,1                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 493 081 $ 
Musique 230,2                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 638 330 $ 
Lettres 2021                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -163 226 $ 
Droit 18,1                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 7 827 $ 
Médecine                        1 768  $  5 496 $ 3 728 $ n.a. 
TOTAL         10 125 686 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université Concordia, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus 
de 10 millions $ par année à terme. À l’Université 
Concordia, 24 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur du génie et un autre 24 % 
proviendraient des étudiants du secteur des beaux-
arts. À l’inverse, les étudiants en lettre paieraient 
globalement 160 000 $ de moins alors que les 
étudiants en sciences humaines et sociales et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 



Tableau 8 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université Laval (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire 262,2                      1 768  $  10 329 $ 8 561 $ 2 244 612 $ 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 792,2                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 1 230 657 $ 
Sciences infirmières 583,63                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 252 379 $ 
Pharmacie 431,9                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 186 767 $ 
Sciences pures 1205,27                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 570 176 $ 
Mathématiques 1090,27                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 471 466 $ 
Architecture et design de l'environnement 254,53                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 255 037 $ 
Génie 1215,93                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 584 064 $ 
Informatique 647,6                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 280 042 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 747,27                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 3 702 303 $ 
Sciences humaines et sociales 5085,57                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 206,5                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 269 020 $ 
Éducation 1752,53                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 1 195 009 $ 
Éducation physique 381,57                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 497 094 $ 
Administration 1931,33                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 725,77                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 1 676 689 $ 
Cinéma et photographie 81,1                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 81 262 $ 
Musique 238,67                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 661 817 $ 
Lettres 2534,17                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -204 673 $ 
Droit 1037,47                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 448 633 $ 
Médecine 1253,9                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 4 674 838 $ 
TOTAL         21 077 191 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université Laval, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus 
de 21 millions $ par année à terme. À l’Université 
Laval, 22 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur de la médecine alors que 18 % 
proviendraient des étudiants du secteur agriculture, 
foresterie et géodésie. À l’inverse, les étudiants en 
lettres paieraient globalement 200 000 $ de moins 
alors que les étudiants en sciences humaines et 
sociales et en administration verraient leurs droits de 
scolarité inchangés. 



Tableau 9 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université de Montréal (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire 476,05                      1 768  $  10 329 $ 8 561 $ 4 075 315 $ 
Médecine vétérinaire 521,95                      1 768  $  12 528 $ 10 760 $ 5 616 326 $ 
Optométrie 195,1                      1 768  $  7 115 $ 5 347 $ 1 043 264 $ 
Spécialités non médicales en santé 1512,95                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 2 350 319 $ 
Sciences infirmières 1025,17                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 443 314 $ 
Pharmacie 478,2                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 206 788 $ 
Sciences pures 2218,63                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 2 890 340 $ 
Mathématiques 710,03                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 307 038 $ 
Architecture et design de l'environnement 689,8                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 691 175 $ 
Génie 5,5                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 7 165 $ 
Informatique 760,83                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 329 006 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 7305,55                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 153,7                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 200 234 $ 
Éducation 1926,72                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 1 313 786 $ 
Éducation physique 5,2                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 6 774 $ 
Administration 194,8                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 60,7                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 140 230 $ 
Cinéma et photographie 271,7                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 272 241 $ 
Musique 290,93                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 806 731 $ 
Lettres 2821,35                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -227 867 $ 
Droit 1324,82                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 572 892 $ 
Médecine 1662,9                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 6 199 687 $ 
TOTAL         27 244 759 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des 
droits de scolarité proposée prévoit que chaque 
étudiant paierait 38,1 % du coût de sa formation 
à partir de 2017. Pour l’Université de Montréal, 
ce changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de plus de 27 millions $ par 
année à terme. À l’Université de Montréal, 23 % 
de la hausse totale des revenus engendrée par la 
réforme proviendraient des étudiants du secteur 
de la médecine alors que 15 % proviendraient des 
étudiants du secteur de médecine dentaire. À 
l’inverse, les étudiants en lettres paieraient 
globalement 230 000 $ de moins alors que les 
étudiants en sciences humaines et sociales et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 



Tableau 10 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université de Sherbrooke (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 236,87                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 367 970 $ 
Sciences infirmières 353,5                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 152 864 $ 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 949,6                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 237 100 $ 
Mathématiques 391,2                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 169 167 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie 1277,43                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 664 183 $ 
Informatique 451,43                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 195 212 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 36                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 178 360 $ 
Sciences humaines et sociales 1431,93                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 36,3                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 47 290 $ 
Éducation 1962,4                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 1 338 115 $ 
Éducation physique 272,7                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 355 262 $ 
Administration 1055,3                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 56,2                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 129 834 $ 
Cinéma et photographie 2,8                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 2 806 $ 
Musique 92,37                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 256 136 $ 
Lettres 548                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -44 259 $ 
Droit 726,33                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 314 087 $ 
Médecine 891,5                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 3 323 724 $ 
TOTAL         9 687 851 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits de 
scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université de Sherbrooke, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus de 
9,5 millions $ par année à terme. À l’Université de 
Sherbrooke, 34 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur de la médecine alors que 17 % 
proviendraient des étudiants du secteur de 
l’éducation. À l’inverse, les étudiants en lettres 
paieraient globalement 44 000 $ de moins alors que les 
étudiants en sciences humaines et sociales et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 



Tableau 11 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec à Montréal (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 

réforme (2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 28,7                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 44 585 $ 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 915,87                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 193 158 $ 
Mathématiques 1200,33                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 519 059 $ 
Architecture et design de l'environnement 488,17                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 489 143 $ 
Génie 94,4                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 122 980 $ 
Informatique 737,77                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 319 034 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 8,9                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 44 095 $ 
Sciences humaines et sociales 6413,73                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 134,8                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 175 612 $ 
Éducation 2793,03                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 1 904 502 $ 
Éducation physique 286,4                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 373 110 $ 
Administration 3886,73                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 922,73                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 2 131 710 $ 
Cinéma et photographie 261,4                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 261 921 $ 
Musique 173,4                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 480 827 $ 
Lettres 2647,27                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -213 807 $ 
Droit 878,73                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 379 989 $ 
Médecine                        1 768  $  5 496 $ 3 728 $ n.a. 
TOTAL         8 225 917 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits de 
scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université du Québec à Montréal 
(UQAM), ce changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de plus de 8 millions $ par année à 
terme. À l’UQAM, 26 % de la hausse totale des 
revenus engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur des beaux-arts alors que 23 % 
proviendraient des étudiants du secteur de 
l’éducation. À l’inverse, les étudiants en lettres 
paieraient globalement 200 000 $ de moins alors que 
les étudiants en sciences humaines et sociales et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 



Tableau 12 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université Bishop’s (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé                        1 768  $  3 321 $ 1 553 $ n.a. 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 219,4                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 285 825 $ 
Mathématiques 150,2                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 64 951 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Informatique 72,9                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 31 524 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 696,9                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 83,8                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 109 171 $ 
Éducation 181,7                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 123 897 $ 
Éducation physique                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration 298,1                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 146,3                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 337 985 $ 
Cinéma et photographie 10,8                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 10 822 $ 
Musique 49,43                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 137 066 $ 
Lettres 465,2                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -37 572 $ 
Droit                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Médecine                        1 768  $  5 496 $ 3 728 $ n.a. 
TOTAL         1 063 670 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits de 
scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université Bishop’s, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus de 
1 million $ par année à terme. À l’Université Bishop’s, 
32 % de la hausse totale des revenus engendrée par la 
réforme proviendraient des étudiants du secteur des 
beaux-arts alors que 27 % proviendraient des 
étudiants du secteur des sciences pures. À l’inverse, 
les étudiants en lettres paieraient globalement 38 000 $ 
de moins alors que les étudiants en sciences humaines 
et sociales et en administration verraient leurs droits 
de scolarité inchangés. 



Tableau 13 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, HEC Montréal (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP déclaré 

à GDEU 
(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 

réforme (2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 12,5                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 19 418 $ 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 1,8                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 2 345 $ 
Mathématiques 395,17                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 170 883 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Informatique 590,37                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 255 294 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 1272,6                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Éducation 3,2                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 2 182 $ 
Éducation physique                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration 3485                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts                        1 768  $  4 078 $ 2 310 $ n.a. 
Cinéma et photographie                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Musique                        1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 99,57                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -8 042 $ 
Droit 265,4                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 114 767 $ 
Médecine                        1 768  $  5 496 $ 3 728 $ n.a. 
TOTAL         556 848 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour HEC Montréal, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus 
de 550 000 $ par année à terme. À HEC Montréal, 
46 % de la hausse totale des revenus engendrée par 
la réforme proviendraient des étudiants du secteur 
de l’informatique alors que 31  % proviendraient 
des étudiants du secteur des mathématiques. 



Tableau 14 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, École Polytechnique de Montréal (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé                        1 768  $  3 321 $ 1 553 $ n.a. 
Sciences infirmières                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 59,1                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 76 993 $ 
Mathématiques 405,93                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 175 536 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie 2530,55                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 3 296 697 $ 
Informatique 0,9                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 389 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 10,6                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Éducation                        1 768  $  2 450 $ 682 $ n.a. 
Éducation physique                        1 768  $  3 071 $ 1 303 $ n.a. 
Administration                        1 768  $  1 768 $ 0 $ n.a. 
Beaux-arts                        1 768  $  4 078 $ 2 310 $ n.a. 
Cinéma et photographie                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Musique                        1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 15,6                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -1 260 $ 
Droit                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Médecine                        1 768  $  5 496 $ 3 728 $ n.a. 
TOTAL         3 548 355 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits de 
scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’École Polytechnique de Montréal, ce 
changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de plus de 3,5 millions $ par année à 
terme. À l’École Polytechnique, 93 % de la hausse 
totale des revenus engendrée par la réforme 
proviendraient des étudiants en génie.  



Tableau 15 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 29,3                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 45 517 $ 
Sciences infirmières 40,6                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 17 557 $ 
Pharmacie 1,5                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 649 $ 
Sciences pures 7,73                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 10 070 $ 
Mathématiques 35,83                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 15 494 $ 
Architecture et design de l'environnement                        1 768  $  2 770 $ 1 002 $ n.a. 
Génie 37,4                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 48 723 $ 
Informatique 37,23                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 16 099 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie                        1 768  $  6 722 $ 4 954 $ n.a. 
Sciences humaines et sociales 359,2                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 2,1                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 2 736 $ 
Éducation 227,47                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 155 107 $ 
Éducation physique 9,3                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 12 116 $ 
Administration 221,93                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 46                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 106 270 $ 
Cinéma et photographie 0,5                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 501 $ 
Musique                        1 768  $  4 541 $ 2 773 $ n.a. 
Lettres 63,27                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -5 110 $ 
Droit 16                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 6 919 $ 
Médecine 21,07                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 78 554 $ 
TOTAL         511 201 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue (UQAT), ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de plus 
de 500 000 $ par année à terme. À l’UQAT, 30 % de 
la hausse totale des revenus engendrée par la 
réforme proviendraient des étudiants du secteur de 
l’éducation alors que 21 % proviendraient des 
étudiants du secteur des beaux-arts. À l’inverse, les 
étudiants en lettre paieraient globalement 5 000 $ de 
moins alors que les étudiants en sciences humaines 
et en administration verraient leurs droits de 
scolarité inchangés. 



Tableau 16 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université du Québec à Chicoutimi (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire                        1 768  $  10 329 $ 8 561 $ n.a. 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 71,13                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 110 498 $ 
Sciences infirmières 154,7                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 66 897 $ 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 165,17                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 215 177 $ 
Mathématiques 111                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 48 000 $ 
Architecture et design de l'environnement 17,3                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 17 334 $ 
Génie 159,9                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 208 311 $ 
Informatique 144,07                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 62 300 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 0,1                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 495 $ 
Sciences humaines et sociales 800,6                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 33,5                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 43 642 $ 
Éducation 733,43                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 500 109 $ 
Éducation physique 92,77                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 120 857 $ 
Administration 527,93                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 99,73                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 230 398 $ 
Cinéma et photographie 33,3                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 33 366 $ 
Musique 1,5                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 4 159 $ 
Lettres 407,1                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -32 879 $ 
Droit 80                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 34 594 $ 
Médecine 4,27                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 15 920 $ 
TOTAL         1 679 180 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits de 
scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université du Québec à Chicoutimi 
(UQC), ce changement impliquerait des revenus 
supplémentaires de plus de 1,5 million $ par année à 
terme. À l’UQC, 30 % de la hausse totale des revenus 
engendrée par la réforme proviendraient des 
étudiants du secteur de l’éducation alors que 14 % 
proviendraient des étudiants du secteur des beaux-
arts. À l’inverse, les étudiants en lettres paieraient 
globalement 33 000 $ de moins alors que les étudiants 
en sciences humaines et en administration verraient 
leurs droits de scolarité inchangés. 



Tableau 17 : Montants supplémentaires perçus en droits de scolarité après la réforme, Université McGill (en dollars de 2007) 
 

 

 

  

Effectif en 
ETP 

déclaré à 
GDEU 

(2004-2005) 

Montant droits de 
scolarité 2007-2008 

(1) 

Montant 
droits de 
scolarité 
après la 
réforme 

(2) 

Différence 
(2)-(1) 

Différence * 
Effectif 

Médecine dentaire 134,44                      1 768  $  10 329 $ 8 561 $ 1 150 899 $ 
Médecine vétérinaire                        1 768  $  12 528 $ 10 760 $ n.a. 
Optométrie                        1 768  $  7 115 $ 5 347 $ n.a. 
Spécialités non médicales en santé 519,6                      1 768  $  3 321 $ 1 553 $ 807 182 $ 
Sciences infirmières 179,6                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 77 664 $ 
Pharmacie                        1 768  $  2 200 $ 432 $ n.a. 
Sciences pures 2608,08                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 3 397 700 $ 
Mathématiques 679,07                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 293 650 $ 
Architecture et design de l'environnement 98,17                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 98 366 $ 
Génie 1384,2                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 1 803 279 $ 
Informatique 330,6                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 142 961 $ 
Agriculture, foresterie et géodésie 233,47                      1 768  $  6 722 $ 4 954 $ 1 156 713 $ 
Sciences humaines et sociales 4184,98                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Géographie 166,57                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 217 001 $ 
Éducation 1166,63                      1 768  $  2 450 $ 682 $ 795 498 $ 
Éducation physique 96,25                      1 768  $  3 071 $ 1 303 $ 125 391 $ 
Administration 1440,63                      1 768  $  1 768 $ 0 $ 0 $ 
Beaux-arts 88,65                      1 768  $  4 078 $ 2 310 $ 204 801 $ 
Cinéma et photographie 20,5                      1 768  $  2 770 $ 1 002 $ 20 541 $ 
Musique 590,57                      1 768  $  4 541 $ 2 773 $ 1 637 614 $ 
Lettres 1397,6                      1 768  $  1 687 $ -81 $ -112 877 $ 
Droit 578,6                      1 768  $  2 200 $ 432 $ 250 204 $ 
Médecine 1314,4                      1 768  $  5 496 $ 3 728 $ 4 900 396 $ 
TOTAL         16 966 981 $ 

La réforme d’augmentation asymétrique des droits 
de scolarité proposée prévoit que chaque étudiant 
paierait 38,1 % du coût de sa formation à partir de 
2017. Pour l’Université McGill, ce changement 
impliquerait des revenus supplémentaires de près 
de 17 millions $ par année à terme. À 
l’Université McGill, 29 % de la hausse totale des 
revenus engendrée par la réforme proviendraient 
des étudiants du secteur de médecine alors que 
20 % proviendraient des étudiants du secteur des 
sciences pures. À l’inverse, les étudiants en lettres 
paieraient globalement 110 000 $ de moins alors 
que les étudiants en sciences humaines et en 
administration verraient leurs droits de scolarité 
inchangés. 


